
0270016W
ACADEMIE DE ROUEN
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ARISTIDE BRIAND
2 RUE PIERRE SEMARD
27031 EVREUX CEDEX
Tel : 0232236900
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Avance caisse de solidarité
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 52
Année scolaire : 2021-2022
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 20/01/2022
Réuni le : 03/02/2022
Sous la présidence de : Jean-Michel Diot
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'avance sur la caisse de solidarité
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

La caisse de solidarité qui fonctionnait avec des dons pour les élèves des classes supérieures du lycée n'est plus
alimentée. La Région a mis en place un fond social qui permets aux étudiants de faire face à des difficultés.
Néanmoins, compte tenu des délais de constitution du dossier d'aide au fonds social régional (plusieurs mois),
certains élèves ou familles se trouvent démunis. C'est pourquoi le CA accepte que la caisse de solidarité avance la
somme attendue et encaisse pour le compte de l'élève l'argent lorsque le versement de la Région est effectif afin de
conserver des fonds pour faire des avances aux élèves nécessiteux d'autres promotions à venir.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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